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REPUBLIQUE 
FRANCAISE 

____________ 
 

DEPARTEMENT DE 
L’ARDECHE 

______________ 
 

ARRONDISSEMENT 
DE PRIVAS 

_______________ 
 

Session ordinaire 
Du 

02/07/2026 
 

Date de convocation :  
26/06/2026 

 
Date d’affichage : 

26/06/2026 
 

Nombre de conseillers : 
 

En exercice : 27 
Présents : 21 

Procurations : 5 
Votants : 26 

 

COMMUNE DE LA VOULTE SUR RHONE 
_____________ 

 
LISTE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Affichée le : 03/07/2026 
Jusqu’au : 03/09/2026 

______________ 
 
Le Jeudi 2 Juillet 2026 à 18h00,  
Le Conseil Municipal de la Commune de LA VOULTE-SUR-RHONE s’est réuni en 
salle du Conseil Municipal sur convocation et sous la présidence de Jérôme LEBRAT, 
Maire. 
 
Etaient présents : Jérôme LEBRAT, Gwendoline BERGOUS, Lucien RIVAT, Nadine 
CHAIX, Sandrine MEJEAN, Loic MARQUES DOS SANTOS, Annie MERCURI, 
Richard FUERTES, Noëlie HAILLET DE LONGPRÉ, Benjamin MILLIER, Catherine 
NEBOIT, Serge NGUYEN, Laurence NGUYEN, Martine SEAUVE, Régis MOREL, 
Franck SCALBERT, Caroline CONSTANCIS, Éric NÉRÉ, Antoine FERRIER, Alain 
GAS, Cécile BERNARD-DUVERT 
 
Absent (s) excusé (s) :  
Patrick BERGOUS a donné procuration à Jérôme LEBRAT 
Nadège RIADHI a donné procuration à Antoine FERRIER 
Manon CHAPELLE a donné procuration à Éric NÉRÉ 
Nasser MERABET a donné procuration à Alain GAS 
Éric BROUCKE a donné procuration à Cécile BERNARD-DUVERT 
Samir TAZEROUTI n’a pas donné procuration 
 
Nadine CHAIX a été désignée secrétaire de séance. 
Le quorum est atteint, l’instance peut valablement délibérer. 
 

 
N° OBJET DETAILS 

2026-07-067 

DECISION 
MODIFICATIVE N°1 - 
RENFORCEMENT DE 

L'ECLAIRAGE PUBLIC 

Entendu l’exposé, le conseil municipal à l’unanimité des membres pré-
sents : 

• APPROUVE la décision modificative N°1 du budget principal de 
la commune 2026 ; 

• DEMANDE la transmission au service de gestion comptable des 
données de la décision modificative N° 1 ainsi que son application bud-
gétaire. 

2026-07-068 

DECISION 
MODIFICATIVE N°2 - 

REGLEMENT DE 
L'INDEMNITE AU 

PROPRIETAIRE DE L'EX 
MARCHE AUX 

AFFAIRES 

Entendu l’exposé, le conseil municipal à 22 votes pour et 4 votes contre 
(BERNARD-DUVERT, BROUCKE, GAS, MERABET) :  

• APPROUVE la décision modificative N°2 du budget principal de 
la commune 2026 ; 

• DEMANDE la transmission au service de gestion comptable des 
données de la décision modificative N° 2 ainsi que son application bud-
gétaire. 

2026-07-069 

DELIBERATION 
PORTANT VERSEMENT 
DE LA CONTRIBUTION 

OBLIGATOIRE AUX 
FRAIS DE 

SCOLARISATION DES 
ENFANTS DOMICILIES 

Entendu l’exposé, le conseil municipal à 22 votes pour et 4 abstentions 
(CHAPELLE, FERRIER, NÉRÉ, RIADHI) :  

• VERSE à l’OGEC une contribution de 31 273.24 € correspon-
dant aux frais de scolarisation des enfants domiciliés à la Voulte sur 
Rhône et scolarisés dans une école privée ;  

• DIT que les crédits nécessaires sont prévus au budget ;  



2 

SUR LE TERRITOIRE 
COMMUNAL ET 

SCOLARISES DANS 
UNE ECOLE PRIVEE 

SOUS CONTRAT 
D'ASSOCIATION 

(OGEC) 

• AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à 
l'exécution de la présente délibération. 

2026-07-070 

INSTITUTION DE LA 
TAXE SUR LA 

VACANCE DES 
LOCAUX D'HABITATION 

Entendu l’exposé, le conseil municipal à l’unanimité des membres pré-
sents : 

• INSTITUE la taxe sur la vacance des locaux d’habitation ;  

• CHARGE Monsieur le Maire de notifier cette décision aux ser-
vices préfectoraux ;  

• AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document se rap-
portant à la présente délibération.  

2026-07-071 

FIXATION DU TAUX DE 
LA TAXE SUR LA 
VACANCE DES 

LOCAUX D'HABITATION 

Entendu l’exposé, le conseil municipal à l’unanimité des membres pré-
sents : 

• FIXE le taux de la taxe sur la vacance des locaux d’habitation à 
50 % dès 2027 ;  

• CHARGE Monsieur le Maire de transmettre la présente délibé-
ration aux services de la préfecture et de la Direction Départementale 
des Finances Publiques ; 

• AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document se rap-
portant à la présente délibération.  

2026-07-072 

DELIBERATION 
PORTANT 

ACTUALISATION DU 
REGLEMENT 

INTERIEUR DE LA 
CANTINE SCOLAIRE 

Entendu l’exposé, le conseil municipal à 18 votes pour et 8 votes contre 
(BERNARD-DUVERT, BROUCKE, CHAPELLE, FERRIER, GAS, ME-
RABET, NÉRÉ, RIADHI) :  

• VALIDE la révision du règlement intérieur tel qu’annexé à comp-
ter de la prochaine rentrée scolaire 2026/2027 ; 

• DEMANDE l’application du règlement intérieur et sa communi-
cation aux familles inscrivant leurs enfants à la cantine scolaire  

• AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention et tout do-
cument relatif à l’exécution de la présente délibération.  

2026-07-073 

CONVENTION AVEC LA 
COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION 
PRIVAS CENTRE 

ARDECHE (CAPCA) 
POUR 

L'ORGANISATION DES 
INTERVENTIONS 

MUSICALES EN MILIEU 
SCOLAIRE (IMS) 

Entendu l’exposé, le conseil municipal à l’unanimité des membres pré-
sents : 

• APPROUVE la convention d’adhésion au service commun de la 
CAPCA pour l’organisation des interventions musicales en milieu sco-
laire ;  

• DIT que les crédits correspondants sont prévus aux exercices 
2026 et 2027 ;  

• AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention et tout do-
cument relatif à l’exécution de la présente délibération.  

2026-07-074 

DELIBERATION 
PORTANT SUR LA 

FUSION DES ECOLES 
MATERNELLES ET 

ELEMENTAIRES DES 
CITES EN UNE COLE 

PRIMAIRE PUBLIQUE A 
COMPTER DE LA 

RENTREE SCOLAIRE 
2026/2027 

Entendu l’exposé, le conseil municipal à l’unanimité des membres pré-
sents : 

• APPROUVE la fusion entre les écoles maternelle et élémentaire 
des Cités en une entité unique pour la rentrée scolaire 2026-2027 ; 

• NOMME la nouvelle entité « Ecole primaire des Cités » ;  

• AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à 
l’exécution de la présente délibération.  

2026-07-075 

CREATION D'UN 
EMPLOI PERMANENT - 
TEMPS NON COMPLET 

5H30 - SERVICE 
AFFAIRES SCOLAIRES 

Entendu l’exposé, le conseil municipal à l’unanimité des membres pré-
sents : 

• APPROUVE la création d’un poste d’adjoint technique à temps 
non complet ;  

• DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2026, 
chapitre 12 ;  

• AUTORISE Monsieur Le Maire à signer tout document se rap-
portant à la présente délibération.  
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2026-07-076 

CREATION D'UN 
EMPLOI PERMANENT - 
TEMPS NON COMPLET 

8H40 - SERVICE 
AFFAIRES SCOLAIRES 

Entendu l’exposé, le conseil municipal à l’unanimité des membres pré-
sents :  

• APPROUVE la création d’un poste d’adjoint technique à temps 
non complet ;  

• DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2026, 
chapitre 12 ;  

• AUTORISE Monsieur Le Maire à signer tout document se rap-
portant à la présente délibération.  

2026-07-077 

CREATION D'UN 
EMPLOI PERMANENT - 
TEMPS NON COMPLET 

9H30 - SERVICE 
AFFAIRES SCOLAIRES 

Entendu l’exposé, le conseil municipal à l’unanimité des membres pré-
sents : 

• APPROUVE la création d’un poste d’adjoint technique à temps 
non complet ;  

• DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2026, 
chapitre 12 ;  

• AUTORISE Monsieur Le Maire à signer tout document se rap-
portant à la présente délibération.  

2026-07-078 

CREATION D'UN 
EMPLOI PERMANENT - 
TEMPS NON COMPLET 

4H45 - SERVICE 
AFFAIRES SCOLAIRES 

Entendu l’exposé, le conseil municipal à l’unanimité des membres pré-
sents : 

• APPROUVE la création d’un poste d’adjoint technique à temps 
non complet ; 

• DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2026, 
chapitre 12 ;  

• AUTORISE Monsieur Le Maire à signer tout document se rap-
portant à la présente délibération.  

2026-07-079 
MISE EN PLACE D'UNE 

AIDE FINANCIERE 
"J’AIME LE SPORT" 

Entendu l’exposé, le conseil municipal à l’unanimité des membres pré-
sents : 

• APPROUVE la création du dispositif communal « J’AIME LE 
SPORT » destiné à favoriser l'accès à la pratique sportive des jeunes 
domiciliés à La Voulte-sur-Rhône tel que défini ci avant ;  

• FIXE le montant de l'aide à 40 € par personne de 6 à 11 ans 
souscrivant une licence auprès d'une association sportive dont le siège 
social est situé à La Voulte-sur-Rhône ;  

• FIXE l'enveloppe budgétaire prévisionnelle annuelle du disposi-
tif à 12 000 €, les crédits correspondants étant inscrits au budget com-
munal.  

• AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document se rap-
portant à la présente délibération.  

2026-07-080 

MISE EN PLACE D'UNE 
AIDE POUVOIR 

D'ACHAT POUR LES 
MATERNELLES ET 

ELEMENTAIRES 

Entendu l’exposé, le conseil municipal à 22 votes pour et 4 abstentions 
(BERNARD-DUVERT, BROUCKE, GAS, MERABET) : 

• APPROUVE la création d’une aide exceptionnelle pour les ma-
ternelles et élémentaires du territoire destiné à favoriser le pouvoir 
d’achat des familles telle que définie ci avant ; 

• FIXE le montant de l'aide à 30 € par enfant scolarisé en mater-
nelle ou élémentaire sur le territoire de la commune de la Voulte-sur-
Rhône ;  

• FIXE l'enveloppe budgétaire prévisionnelle annuelle du disposi-
tif à 12 000 €, les crédits correspondants étant inscrits au budget com-
munal ; 

• AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document se rap-
portant à la présente délibération. 

2026-07-081 

ACQUISITION DES 
PARCELLES 

PROPRIETES DE LA 
COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION 
PRIVAS CENTRE 

ARDECHE (CAPCA) 
POUR LA 

RETROCESSION DU 

Entendu l’exposé, le conseil municipal à l’unanimité des membres pré-
sents : 

• APPROUVE l'acquisition à l'euro symbolique, auprès de la 
Communauté d'Agglomération Privas Centre Ardèche (CAPCA), des 
parcelles cadastrées section AI n° 64, 65, 66 et d'une partie de la par-
celle AI 58, correspondant à l'emprise du parking public et de l'escalier 
urbain de l'îlot « Le Temple – Fombarlet » ;  
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PARKING ILOT DU 
TEMPLE 

• PREND EN CHARGE l'ensemble des frais liés à cette acquisi-
tion (frais d'acte notarié, droits de mutation, frais de géomètre, taxes) ;  

• PREND ACTE que la valeur comptable de ces parcelles sera 
intégrée au déficit de l'opération globale, partagée selon les modalités 
définies par la convention de 2022 entre la Commune et la CAPCA ;  

• AUTORISE Monsieur le Maire à signer l'acte authentique d'ac-
quisition ainsi que tout document nécessaire à la régularisation de cette 
transaction. 

2026-07-082 

CONVENTION POUR LA 
MISE A DISPOSITION A 
TITRE GRACIEUX DU 

LOCAL EX MAREL 
POUR LA PRATIQUE DE 

LA PETANQUE 

Entendu l’exposé, le conseil municipal à l’unanimité des membres pré-
sents : 

• APPROUVE la convention de mise à disposition d’un local d’en-
viron 300 m² à l’association La Voulte Sport Pétanque pour la pratique 
de la pétanque en période hivernale ;  

• AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de mise à 
disposition ainsi que tout document se rapportant à la présente délibé-
ration. 

2026-07-083 

CONVENTION DE MISE 
A DISPOSITION DES 

EQUIPEMENTS 
SPORTIFS AUX 
ASSOCIATIONS 

Entendu l’exposé, le conseil municipal à l’unanimité des membres pré-
sents : 

• APPROUVE la convention de mise à disposition des équipe-
ments sportifs et bâtiments publics aux associations tel que présentée 
en annexe à la présente délibération ; 

• AUTORISE Monsieur le Maire à signer les conventions de mise 
à disposition ainsi que tout document se rapportant à la présente déli-
bération. 

 
 
 

*** 
Fin de séance à 19h38 


